
PERIGUEUX

BPJEPS 
Mention: Pêche de loisirs à pieds et en

embarcation
Option A: Eau Douce

Spécialité: Educateur sportif

-➜ attestation de formation au secourisme : PSC1 ou AFPS,
PSE1, PSE2, AFGSU, SST

➜ attestation de 50 mètres nage libre, départ plongé et
récupération d’un mannequin réglementaire immergé à 2
mètres de profondeur, remorquage du mannequin sur 15

mètres délivrée par un maître-nageur sauveteur
➜ présenter un certificat médical de non contre-indication de

la pratique de pêche de loisirs
➜ Réussir un test de maîtrise d’une technique de pêche

principale au choix du candidat et d’une seconde différente
tirée au sort parmi les techniques de pêche au coup, à la

mouche et au lancer.
➜ être titulaire du permis plaisance option eau intérieure

CONDITIONS D'ADMISSION 

Pour plus d’informations vous
pouvez nous retrouver ici :

La pêche de loisirs en France représente une activité
rassemblant plus de 1.5 million de pratiquants.

Economiquement, le secteur pèse lourd: il génère plus de 3
milliards d’euros de chiffre d’affaires, en intégrant les dépenses

liées au matériel, aux déplacements, à l’hébergement ainsi
qu’aux prestations d’accompagnement professionnel. c’est plus

de 15000 emplois qui sont concernés. Les nouvelles
orientations du secteur vont vers une modernisation des

pratiques, une meilleure sensibilisation à la biodiversité et un
accès facilité à l’information. Les réseaux sociaux, les

applications mobiles  les forums de discussion et les chaîne
spécialisées sur le net permettent aujourd'hui aux pratiquants

de s’informer, partager leurs expériences et découvrir de
nouveaux territoire.

Le Moniteur Guide de Pêche exerce son activité au croisement des
domaines sportif, éducatif et touristique. Selon les territoires et les
opportunités, il peut exercer sous différents statuts:

Travailleur indépendant ( auto-entrepreneur ou entreprise
individuelle)
Salarié au sein de fédération départementales de pêche et de
protection des milieux aquatiques ou AAPPMA
Salarié au sein de structures touristiques, de collectivités territoriales
Salarié dans des structures d’éducation environnement.(CPIE)

Il peut collaborer et dresser des partenariat avec différentes structures:
Les offices de tourisme, agences de voyage et séjours touristiques. 
Les bases de loisirs, et structures d’hébergement touristique
Les entreprises d’équipement ou d’événementiel halieutique
Les associations de séjours de mineurs et les ALSH 

Mathieu Malandain Coordinateur de formation, 
Téléphone : 06.64.63.02.84
Mail : mathieu.malandain@mfr.asso.fr

Dans ce contexte en mutation , le rôle du moniteur guide de pêche prend toute son importance. Titulaire d’un BPJEPS
Pêche de Loisirs spécialité éducateur sportif, il ne se contente pas de guider: il enseigne des techniques, initie à la
connaissance et à la préservation des milieux aquatiques tout en valorisant les ressources naturelles et patrimoniale
du territoire. Il se doit d’adopter une posture pédagogique bienveillante et adaptée aux différents publics qu’il encadre
en toute sécurité. Son activité comprend aussi une dimension commerciale qui s’intègre dans un réseau local de
partenaires touristiques et institutionnels. Il est donc un acteur à la fois éducatif, sportif ,économique et
environnemental essentiel pour dynamiser la pêche de  loisirs dans une approche moderne, éthique et durable.

PRÉSENTATION GÉNÉRALE

MÉTIERS

Devenir Moniteur/Monitrice guide de
pêche de loisirs



Périgueux

COMPÉTENCES ET FONCTIONS VISÉES

Maison Familiale Rurale de Périgueux
20, rue Beaulieu -BP 70053 - 24002 Périgueux Cedex
Tél 05 53 45 44 10
E-mail : mfr.perigueux@mfr.asso.fr
Site internet : www.mfr-perigueux.com

Etablissement de formation privé sous
contrat avec le Ministère de l’Agriculture

CONTENU ET MÉTHODE

Le moniteur - guide de pêche de loisir est amené à exercer six fonctions principales :
1 - Il accompagne des publics, anime et conçois des activités de découverte, d’initiation et de perfectionnement auprès de groupes
ou d’individuels dans le respect des règles et des normes de sécurité en vigueur.
2 - Il initie aux techniques de pêche et en particulier aux techniques de pêche à la mouche, au lancer et au coup dans le respect des
règles et des normes de sécurité en vigueur.
3 - Il entretient des relations avec l’environnement professionnel et territorial.
4 - Il participe à des actions d'éducation à l'environnement.
5 - Il participe à la promotion et à la gestion administrative et financière de l’activité 
6 - Il participe à la préparation d'actions de promotion du tourisme pêche, de prestations de pêche de loisirs et de compétition.
Ainsi le moniteur guide de pêche joue un rôle transversal sur les territoires sur lesquels il exerce: il est à la fois éducateur, expert
dans une ou plusieurs techniques, animateur, entrepreneur, ambassadeur du territoire et acteur de la transition écologique.

Durée totale 1 344 h dont :
➜ 735 h de formation (MFR + Fédération de Pêche).
➜ 609 h de stage en milieu professionnel.
➜ Étalement de Février à Décembre.
➜ Délai pour intégrer la formation : 3 mois pour validation des
prérequis et tests d’admission.
➜ MFR - 20 rue Beaulieu - Périgueux (24) / Site aux normes
d’accessibilité public handicapé Fédération Pêche Dordogne - 
16 rue des Prés - 24000 Périgueux

➜ Gratuité de la scolarité pour les apprenants sous contrat de
travail en alternance- Formation professionnelle : 12,50 € / h, soit 
9 187,50 € pour le parcours complet de 735 h.
➜ Demandeurs d’emploi : Places conventionnées Conseil Régional
Nouvelle-Aquitaine dans le cadre du Plan de Formation Régional, 
➜ Autres financements possibles ou abondements : CPF et/ou
aide individualisée.

DURÉE, DATE ET LIEUX

Le référentiel de formation est composé de 3 blocs de
compétences à acquérir par des séquences théoriques, des stages
pratiques, la conduite de projets avec différents publics (animation
d'un cycle de séances, réalisation d’événement, communication
etc...).
– Bloc de compétences 1 (BC1): concevoir et mettre en œuvre des
projets d’animation dans le cadre de l’organisation de travail d’une
structure du champ du sport ou de l’animation;
– Bloc de compétences 2 (BC2): valoriser les activités et les
projets d’une structure du sport ou de l’animation;
– Bloc de compétences 3A (BC3A): concevoir, conduire, en
sécurité et évaluer des séances et des cycles de séances de
découverte et d’apprentissage de la pêche de loisirs à pieds et en
embarcation en eau douce, dans le cadre du projet et de
l’organisation de travail de la structure.


